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Madame, Monsieur, 

 

Présentation de la MDL 

La Maison Des Lycéens (MDL) du lycée Pierre Émile Martin est une association régie par la loi du 

1ᵉʳ juillet 1901, créée par les élèves et pour les élèves. Plus qu’une simple salle de détente, la MDL 

est avant tout un lieu de vie, de partage et de convivialité. C’est l’endroit idéal pour décompresser 

entre deux cours, pendant son temps libre, échanger et renforcer les liens au sein de notre 

établissement. Son fonctionnement nécessite d’avoir des élèves motivés, volontaires et prêts à 

s’investir. 

 

Un espace de vie au quotidien 

Pour favoriser ces moments de partage, l’association met à disposition de ses membres deux billards, 

deux baby-foot ainsi qu’une collection de jeux de société. La MDL propose également des snacks et 

des boissons à tarifs préférentiels, afin que chaque pause reste un moment agréable et accessible à 

tous. 

 

Des projets et des événements en perspective 

Tout au long de l'année, la MDL a pour ambition de dynamiser la vie lycéenne en organisant des 

événements fédérateurs tels que des tournois sportifs, des fêtes de fin d'année mais aussi des sorties. 

Ce type d'événements sont des projets envisagés : leur réalisation dépendra de l'implication des élèves, 

du budget disponible et des autorisations obtenues. Votre adhésion est le premier pas pour aider ces 

projets à voir le jour ! 

 

Comment nous soutenir ? 

L’association vit grâce à l’engagement bénévole de ses membres et aux cotisations de ses adhérents. 

Afin que le plus grand nombre puisse profiter de cet espace et soutenir nos initiatives, le bureau a fixé 

le prix d’adhésion à 6 € pour l’année scolaire 2026-2027, un tarif réduit permettant à chacun de 

profiter des différents équipements mis à disposition. 

Vous avez également l’opportunité de consommer des boissons et différentes friandises à tarifs 

préférentiels tout au long de l’année scolaire, dont les bénéfices permettront de financer différents 

projets. 

Rejoindre la MDL, c’est rejoindre une communauté chaleureuse et dynamique. Pour y adhérer vous 

pouvez régler le montant de la cotisation par chèque (ordre : Maison des lycéens du lycée Pierre 

Émile Martin) ou espèce. 

Il sera toujours possible de vous inscrire après la rentrée en vous rendant au secrétariat avec le montant 

nécessaire à l’adhésion. 

Nous vous souhaitons donc les plus nombreux pour l’année scolaire 2026-2027. 

 

Je vous souhaite à tous une bonne rentrée et une année scolaire fructueuse, 

Très cordialement. 

 

Louis DURAND 

Président de la MDL 
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